
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE64967

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

GPL
Question écrite n° 64967

Texte de la question

M. Jean-Claude Lenoir appelle l'attention de M. le ministre délégué au budget et à la réforme budgétaire sur les
incitations fiscales mises en place pour promouvoir l'usage du GPL. Le crédit d'impôt institué par la loi de
finances pour 2003 en cas d'achat d'un véhicule neuf roulant au GPL ou de transformation d'un véhicule
essence de moins de trois ans arrive à expiration en fin d'année 2005. S'agissant d'un carburant respectueux de
l'environnement, il y aurait lieu de prolonger cette mesure et d'en étendre le bénéfice aux véhicules achetés à
partir de l'an 2000, qui correspond à l'entrée en vigueur de la norme Euro 3. Il souhaiterait savoir si des mesures
seront prévues en ce sens dans le cadre du projet de loi de finances pour 2006.

Texte de la réponse

Les dispositions de l'article 200 quinquies du code général des impôts relatives au crédit d'impôt afférent à
l'acquisition ou la location de véhicules fonctionnant à l'aide d'une énergie peu polluante, qui arrivent à échéance
au 31 décembre 2005, devraient être prorogées dans le cadre du projet de loi de finances pour 2006 selon des
modalités qui font actuellement l'objet d'une réflexion. Ces indications vont dans le sens des préoccupations
exprimées.
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